
Bulletin officiel n° 3715 du 7 rebia II 1404 (11 janvier 1984) 
Arrêté du ministre des transports n° 26-84 du 7 rebia II 1404 (11 janvier 1984) modifiant 

l'arrêté du ministre des transports n° 1216-82 du 23 hija 1402 (11 octobre 1982) déterminant la 
liste des aérodromes sur lesquels est perçue la redevance passagers et fixant le montant de cette 

redevance. 
 
 
 
 
Le Ministre des Transports, 
 
Vu l'arrêté n° 1216-82  du 23 hija 1402 (11 octobre 1982) déterminant la liste des aérodromes sur 
lesquels est perçue la redevance passagers et fixant le montant de cette redevance ;  
 
Après avis conforme du ministre des finances, 
 
 

Arrête : 
 
 
Article Premier : L'article 2 de l'arrêté n° 1216-82  du 23 hija 1402 (11 octobre 1982) susvisé est 
modifié comme suit : 
Article 2. - Le taux de cette redevance est fixé à vingt (20) dirhams pour les passagers à destination 
d'aérodromes étrangers. 
 
Article 2 :  Le directeur de l'aéronautique civile et le trésorier général sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel et prendra effet à compter 
du 11 rebia II 1404 (15 janvier 1984). 
 
Article 3 :  Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rabat, le 7 rebia II 1404 (11 janvier 1984). 
 

Mansouri Benali. 
 


